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CR du CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 07 février 2011 
 
 

PRESENTS :  Jérôme CASALIS, Martine FAUQUE, Bernard et Vincent GILS, Jean-Paul KOZLOWSKI, 
Bernard MERCIER, Jean-Bernard PY, Viviane Mc. CREERY 
Excusés : Père Basile AMARI, représenté par Anne LAMBERT, Hélène LESCURE, Micheline SEBASTIEN, 
Marie-Josée DEHAIS, M.Rose BERTSCHY/PRAT ainsi que Thérèse BOISCHOT et Maurice DEVAUX, 
administrateurs honoraires 
 
 
ÉTUDE PRÉALABLE :  RESULTAT DE LA CONSULTATION 
  
Les trois candidats qui ont répondu à l’annonce de la consultation ont visité la Vieille Église et remis un 
exposé sur la méthodologie appliquée à l’exécution de leur mission, accompagné d’une proposition  
d’honoraires. Conformément au règlement de la consultation, un coefficient de 60% a été appliqué à 
l’évaluation de l’exposé et un coefficient de 40%  au montant de la proposition. 
 
Jérôme Casalis et Jean Paul Kozlowski informent les présents du choix de la Commission des appels 
d’offres, réunie le 2 février à la mairie qui a décidé de confier l’établissement de l’Étude Préalable de la 
Vieille Église à Mr. Sylvestre GARIN, architecte DPLG, diplômé de l’École de Chaillot (donnant titre 
d’architecte du Patrimoine).  
La commission a particulièrement apprécié l’exposé de Mr. GARIN qui a très bien expliqué sa démarche en 
fonction des questions  posées et des constatations, faites lors de sa visite. Sa proposition d’honoraires, de 
29 730 €/HT, y compris l’option concernant les analyses des enduits anciens, a été jugée raisonnable. 
 
L’exposé de Mr. Didier REPELLIN , Architecte en  Chef des Monuments Historiques, plus théorique et  
surtout sa proposition d’honoraire, approchant 50 000 € H/T n’ont pu être retenus par la commission.  
Nous tenons à remercier Mr. REPELLIN de sa longue visite, ô combien instructive à la Vieille Église. 
 
La proposition de Mr. Bruno JOUVE, la  moins disante (22 000 € /HT) et illustrée par une très belle 
présentation de ses références  n’a pas été retenue, son exposé n’ayant pas convaincu les membres de la 
commission.   
  
Jean-Paul Kozlowski dit avoir informé la DRAC de ce choix, ce jour par téléphone . Mr. Angelo MURGIA 
nous informe que la participation de l'État pourrait se situer entre 40 et 45 % et insiste que le choix 
concernant Mr. GARIN, accompagné d’une demande de subvention à hauteur de 45%, doit lui être adressé 
rapidement par la mairie de Bonnieux. 
 
Mr. GARIN aura un délai de 5 mois, a partir de la notification officielle pour  accomplir sa mission. 
Pour la suite... Il nous faudra ensuite lancer une nouvelle consultation pour désigner l’architecte qui dirigera 
les travaux de restauration. L’auteur de l’étude préalable sera autorisé à concourir ; les documents de 
l’étude seront communiqués aux  autres candidats.  
 
 
 
 
 
 
 
 



LE TABLEAU représentant les scènes de la Vie de la Sainte Vierge restaurée par Mme. Descour - Poirson 
a été livré et accroché en début décembre 2010 dans le bas coté sud de l'église. La  restitution de la tête 
de l’enfant a fait objet de critiques formulées par la conservatrice Mme Cécile Dallard et les adhérents de 
l’association. Une solution sera recherchée lors de la prochaine réunion, de la Commission Gagnère, 
prévue au mois de mai. Toutefois  le règlement de la subvention de 6 250 €  nous est promis dans les plus 
brefs délais pour couvrir env. 50% des montants engagés par l’association 
La souscription de la Fondation du Patrimoine pour ce tableau s'est élevée seulement à 2 000 €. .... 
 
PREPARATION DE L'A.G. : elle aura lieu le 10 mars 2011 à 18h à la MLEC. 
 
Conformément aux statuts, le Conseil d'Administration et le bureau seront renouvelés cette année.  
Une lettre va être adressée aux administrateurs actuels pour leur demander s'ils ont l'intention de se 
représenter. Leurs réponses devront nous parvenir avant le 3 mars prochain. 
Les nouveaux administrateurs seront désignés lors de l'Assemblée Générale et désigneront, à leur tour, les 
membres du bureau  
 
Pour le bureau, Hélène Lescure et Martine Fauque ne se représenteront  pas aux postes de trésorière et 
secrétaire de l’association. Le président souhaite qu’ Anne Lambert et Viviane MC Creery prennent la 
relève.... 
 
PROJETS D'ACTIVITES :   
 
- Pâques : nous ne participerons pas au marché potier 2011. 
- Nous envisageons d'organiser une cérémonie lors de l'apéritif du 15 août prochain (ou à lune autre     
occasion), pour remercier tous les gros donateurs qui nous ont aidé. La Mairie serait associée à ce projet. 
- Nous participerons au vide grenier du jeudi de l’Assomption du 2 juin. Il faut renforcer la communication et 
demander aux adhérents de nous offrir des objets, ou de nous aider à en obtenir, dés l'envoi du compte 
rendu de l'assemblée générale. Il faut aussi trouver un local de stockage à proximité de la place du Terrail 
ou demander un camion aux services techniques de la Mairie. 
- Nous souhaitons organiser une rencontre comprenant une conférence de Sylvestre GARIN qui nous 
présenterait l’avancement de l'Étude Préalable et une information de la Fondation du Patrimoine pour les 
dons, suivie d‘un verre de l'amitié. 
 
 
La réunion se termine à 19h45. 
Merci à tous les participants 
 
 
 
 
Bien amicalement à tous       
Jean-Paul KOZLOWSKI.      Martine FAUQUE 
 
 
 
  
 
 
  
 

 
 


